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ARTICLE 2

À la première phrase de l'alinéa 2, après le mot :

«  économique »,

insérer les mots :

« et touristique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la France est la première destination touristique mondiale et que le tourisme est l’une de 
nos principales sources de richesses, représentant 7,5 de notre PIB, il est fondamental d’accorder à 
ce secteur toute l’attention qu’il mérite. C’est pourquoi, il est crucial que l’agence participe au 
développement de l’attractivité touristique de notre pays en soutenant les projets des petites 
communes notamment.


